
FOURNISSEURS 
ET ACHETEURS 
Saône-et-Loiriens
Connectez-vous sur www.agrilocal71.com
Inscrivez-vous gratuitement via le lien « se connecter » 
pour obtenir les accès à votre espace personnel.

Acheteurs, vous bénéficierez d’un outil avec :
 Un accès direct à l’offre de produits disponibles
 Une commande publique simplifiée

Fournisseurs, vous disposerez d’un outil avec :
 Une présentation détaillée de vos produits
 Une mise en relation directe avec les acheteurs 

de la restauration hors domicile

Des formations sont proposées pour un accompagnement 
à la prise en main de l’outil informatique.

Pour en savoir plus et vous accompagner :

Grâce à Agrilocal 71, 
nous travaillons ensemble pour 
promouvoir notre patrimoine 
culinaire local, et mettre en avant 
notre engagement commun dans 
l’accès à une alimentation de qualité 
et de proximité !

DÉPARTEMENT DE SAÔNE ET LOIRE
Mission Politiques agricoles
Nelly BERLIAT, administrateur plateforme Agrilocal
03 85 39 78 75
n.berliat@saoneetloire71.fr

CHAMBRE D’AGRICULTURE
Lucie PETOIN, chargée des filières alimentaires 
de proximité
06 73 59 26 93
 l.petoin@sl.chambagri.fr

BIO BOURGOGNE
Aline VUE, chargée de mission filières et territoires
06 33 35 37 48
aline.vue@biobourgogne.org

LA SAÔNE-ET-LOIRE 
a du goût avec 
Agrilocal 71
Plateforme internet de mise 
en relation directe entre 
fournisseurs locaux et acheteurs 
de la restauration collective.

UN SERVICE RESPECTUEUX  
du code des marchés publics
Agrilocal 71, plateforme d’annonces légales, garantit 
un accès de tous les fournisseurs à la commande 
publique, y compris ceux extérieurs aux départements 
adhérents, qui peuvent, s’ils le souhaitent, répondre 
aux consultations.
Les avis de publicité en ligne, une nomenclature 
homogène Agrilocal, ou encore la définition de 
critères d’analyse par les acheteurs assurent le respect 
des règles imposées par le Code des Marchés publics.

UN DISPOSITIF  
gratuit
Le service Agrilocal 71 est gratuit pour les 
utilisateurs. 
Son utilisation nécessite une simple inscription pour 
l’acheteur comme pour le fournisseur. Une fois 
son mot de passe créé, il accède directement à la 
plateforme.

DES VALEURS 
partagées 
Choisir des débouchés locaux, c’est : 

 Mieux valoriser ses produits en limitant les 
intermédiaires 
 Créer un lien avec les consommateurs locaux
 Être reconnu localement pour son travail
 Soutenir l’économie de son territoire
 Satisfaire une demande croissante

EN SAÔNE-ET-LOIRE, je me régale local

POUR LE LOCAL, 
le DÉPARTEMENT agit !



UN OUTIL 
novateur et efficace
Agrilocal 71 est une plateforme internet de mise en 
relation simple et directe entre 

 des acheteurs de la restauration collective : 
écoles, collèges, lycées, centres de loisirs, maisons 
de retraite, restaurants d’entreprise…

 et des fournisseurs du territoire cherchant à 
développer leurs débouchés commerciaux.

Agrilocal 71 valorise les productions de qualité et 
savoir-faire agricoles et artisanaux locaux.

UN SOUTIEN DIRECT 
aux fournisseurs 
Saône-et-Loiriens
Agrilocal 71 est une des solutions qui doit permettre 
aux agriculteurs, artisans et entreprises locales de 
vivre dignement de leur travail. Chaque fournisseur 
dispose d’une page personnelle pour mettre en valeur 
ses produits et sa structure. 

UNE COMMANDE 
publique simplifiée 

L’acheteur engage 
sa consultation 
directement sur 
agrilocal71.com

Agrilocal71 identifie 
par géolocalisation des 
fournisseurs locaux inscrits, 
capables de répondre à la 
demande. Les fournisseurs 
sélectionnés reçoivent une 
alerte par mail et/ou sms. 
Les avis de publicité sont 
générés automatiques sur 
le site Agrilocal71.com.Les fournisseurs locaux 

intéressés font leur offre 
directement en ligne. 

Le fournisseur, via son extranet 
personnel, peut aussi proposer 

directement ses produits 
aux acheteurs.

Au lendemain du délai de 
consultation, l’acheteur 
relève sur le site les offres 
déposées et choisit l’offre 
qui répond le plus à ses 
critères.

L’acheteur valide sa commande. 
Un bon de commande est émis 

sur Agrilocal71 et transmis 
automatiquement au

 fournisseur retenu.

Livraison des produits.Le fournisseur peut imprimer 
directement sa facture depuis 

le site internet et la déposer 
sur le portail Chorus pro 

développé par les services 
de l’État, dans le cadre de 

la réglementation sur la 
dématérialisation des factures 
adressées aux services publics.
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